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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reserve
Question écrite n° 2833

Texte de la question

M. Michel Voisin appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur la reglementation relative
a l'attribution des recompenses aux militaires reservistes. La reglementation, actuellement en vigueur, permet de
recompenser aussi bien des reservistes animes d'un veritable esprit de defense que des reservistes «
honoraires » dont les motivations peuvent parfois etre assez eloignees de la defense des valeurs republicaines
et civiques devant presider a cet engagement au service de la nation. Il semblerait que la commission
consultative des cadres de reserve de l'armee de terre ait fait, sur ce sujet, des propositions visant a mieux
prendre en compte l'esprit civique dans l'attribution de ces recompenses. En consequence, il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de donner une suite favorable a ces propositions compte tenu des mesures recentes
tendant a promouvoir une veritable reserve.

Texte de la réponse

Pour determiner la qualite des merites pris en compte pour l'attribution de recompenses au titre des services
rendus au profit de la reserve, la reglementation actuelle prevoit deja une classification preferentielle de ces
services, fondee sur la nature des activites accomplies et sur la situation des personnels concernes. Sont
actuellement privilegiees les activites deployees par les personnels militaires appartenant a la reserve et
manifestant dans leur participation une determination sans equivoque. En effet, aux termes des dispositions de
l'instruction no 26000 DEFCABSDBCDECO du 15 mai 1984 relative a l'attribution des recompenses aux
personnels reservistes, sont pris en compte pour les personnels appartenant a la reserve, d'une part, les
services rendus au titre de l'instruction et de la preparation militaire, dans le cadre des seances ou periodes
organisees par l'autorite militaire, d'autre part, les services rendus au titre de l'information militaire et les activites
diverses propres a chaque armee. Ces dispositions indiquent bien que ne sont prises en compte, pour les
personnels appartenant a la reserve, que des activites qui ont un lien direct et immediat avec l'organisation de la
defense, effectuees au profit des armees et mises en oeuvre par l'autorite militaire. Sont donc exclus de ce
dispositif les personnels degages des obligations du service militaire (les « honoraires ») qui ne peuvent etre
recompenses qu'a titre exceptionnel, pour des activites, limitativement enumerees, au profit des armees. Une
etude est actuellement conduite pour apprecier s'il y a lieu de modifier ce dispositif par une meilleure valorisation
des activites assumees par les personnels les plus actifs de la reserve.
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